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PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 13 JUIN 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le treize juin à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du six juin deux mil 

vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur Bruno BOULAY, 

Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : Monsieur Lucet GIVRAN donne pouvoir à monsieur Gérard LENOIR. 

Absente : Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance: Madame Nadège POILVILAIN. 

Ordre du jour de la séance : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 mai 2023. 
2. Bail commercial au restaurant le Dinan. 

3. Désignation d'un référent déontologue des élus locaux 

4. Compte rendu des différentes réunions et commissions 

5. Informations diverses. 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 9 mai 2023. 

Le procès-verbal de la séance du 9 mai 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été approuvé à 

l'unanimité. 

2 - Bail commercial - Restaurant le Dinan - Délibération 2023-06-01 

Pour rappel: Le bail commercial entre la commune et M. Franck MADELIN a été conclu le 01/01/2018, pour une durée de 
9 années, soit jusqu'au 31/12/2026. 

Monsieur le Maire informe avoir reçu un courrier recommandé le 30/05/2023 de monsieur Franck MADELIN, gérant de la 

société « Le Dinan », restaurateur au sein d'un bâtiment communal situé 2 rue du Dinan. Dans ce courrier monsieur 

MADELIN informe que conformément à l'article L. 145-4 du Code du commerce, il souhaite mettre fin au bail commercial 

au 31/12/2023. 

Ce que dit l'article L.145-4 du Code du commerce: 

« La durée du contrat de location ne peut être inférieure à neuf ans. 
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Toutefois, le preneur a la faculté de donner congé à /'expiration d'une période triennale, au moins six mois à l'avance, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire. Les baux conclus pour une 
durée supérieure à neuf ans, les baux des locaux construits en vue d'une seule utilisation, les baux des locaux à usage 
exclusif de bureaux et ceux des locaux de stockage mentionnés au 3° du Ill de l'article 231 ter du code général des impôts 

peuvent comporter des stipulations contraires. 

Le bailleur a la même faculté, dans les formes et délai de l'article L. 145-9, s'il entend invoquer les dispositions des articles 
L. 145-18, L. 145-21, L. 145-23-1 et L. 145-24 afin de construire, de reconstruire ou de surélever l'immeuble existant de 

réaffecter le local d'habitation accessoire à cet usage, de transformer à usage principal d'habitation un immeuble existant 
par reconstruction, rénovation ou réhabilitation ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une 
opération de restauration immobihére et en cas de démolition de l'immeuble dans le cadre d'un projet de renouvellement 

urbain. 
Le preneur ayant demandé à bénéficier de ses droits à la retraite du régime social auquel il est affilié ou ayant été admis 
au bénéfice d'une pension d'invalidité sttrîbuée dans le cadre de ce régime social a la faculté de donner congé dans les 

formes et délais prévus au deuxième alinéa du présent article. Il en est de même pour ses ayants droit en cas de décès du 

preneur. 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables à t'sssocié unique d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée, ou au gérant majoritaire depuis au moins deux ans d'une société à responsabilité limitée, lorsque celle-ci est titulaire 
du beil » 

Monsieur le maire informe que deux de ses adjoints (qu'il remercie) ont rencontré Mme MADELIN afin d'échanger ensemble 

sur la situation. 

À la suite de cet échange, le 8 juin 2023 un second courrier adressé au maire et conseillers explique que la situation actuelle 

(due à l'inflation des matières premières et la hausse permanente des charges salariales) ne leur permet pas d'assurer 

sereinement les 3 années à venir. De ce fait, M. MADELIN soumet l'avis du Conseil Municipal pour un bail dérogatoire d'un 

an à compter du 1er janvier 2024. 

Monsieur le maire précise que le bail dérogatoire (ou de courte durée) est un bail d'une durée maximale de 3 ans. Il 

concerne des locaux utilisés pour l'exploitation d'un fonds de commerce. Les clauses peuvent être identiques à celle d'un 

bail commercial. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1 et L.2122-22; 

Vu les articles L.145-1 et L.145-5 du Code du Commerce ; 

Vu la demande de résiliation du bail commercial reçue en date du 30/05/2023 ; 

Considérant que la commune est propriétaire du local commercial situé 2 rue du Dinan à Thoiré sur Dinan ; 

Considérant la nécessité pour la commune de préserver l'attractivité commerciale de son village ; 

Considérant qu'en application des articles susvisés, il peut être procédé à la signature d'un bail dérogatoire d'une durée 

d'un an jusqu'à 3 ans maximum entre monsieur Franck MADELIN et la commune de Thoiré sur Dinan ; 

Vu la proposition de monsieur MADELIN reçue le 08/06/2023; 

Monsieur le maire propose à l'assemblée d'émettre un avis favorable pour un bail dérogatoire à compter du 1er janvier 

2024, pour une durée de 1 an. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Prend acte de la cession du bail commercial au 31/12/2023 

► Accepte de conclure un bail dérogatoire entre la commune et monsieur Franck MADELIN à compter du 1er janvier 

2024 pour une durée d'1 an. 

► Demande qu'un engagement soit signé au plus tard le 1er août 2023. 
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► Précise que les clauses du bail dérogatoire seront identiques à celles prévues dans le bail commercial actuel. 

]o.- Autorise monsieur le maire à signer le bail dérogatoire et précise que les frais d'acte seront à la charge du 

demandeur. 

3 - Désignation d'un référent déontologue des élus locaux - Délibération 2023-06- 

Monsieur le maire rappelle aux conseillers que la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit que 

tout élu local peut consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 

déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local. 

La charte de l'élu local, pour sa part, est prévue par l'article L 1111-1-1 du CGCT et repose sur sept engagements : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 

directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont 

en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant 

le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou 

de ses fonctions à d'autres fins. 

S. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou 

professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble 

des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Les modalités et les critères de désignation des référents déontologues sont prévus par le décret n° 2022-1520 du 6 

décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. 

Ainsi, le référent déontologue est désigné par l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement. 

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en 

raison de leur expérience et de leurs compétences. Le référent déontologue est tenu au secret professionnel et à la 

discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Le décret prévoit que la fonction de référent déontologue peut être exercée par : 

- Une ou plusieurs personnes n'exerçant, au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées, aucun mandat 

d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en 

situation de conflit d'intérêts. 

- Un collège, composé de personnes répondant aux mêmes conditions, qui adopte un règlement intérieur précisant son 

organisation et son fonctionnement. 

Monsieur le maire précise qu'il appartient donc au conseil municipal de désigner un ou plusieurs référents déontologues 

des élus satisfaisant aux conditions précitées. 

A ce titre, l'AMF72 a entrepris les démarches afin de pouvoir proposer une suggestion aux communes sarthoises. L'AMF72 

propose que Monsieur Jean-Marie Brigant, Maître de conférences à l'Université du Maine soit le référent déontologue pour 

les collectivités sarthoises qui en feraient la demande à la condition que les collectivités prévoient, comme stipulé dans 

l'article 2 de l'arrêté du 6 décembre, une indemnité fixée à 80,00 EUR par dossier. 

Cette personne répond aux conditions prévues par le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 

déontologue de l'élu local. 
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La présente délibération, dont une copie sera communiquée à l'AMF72, permet aux élus de notre commune d'adresser 

directement leurs requêtes sur la boite mail suivante : jeanmarie.brigant@gmail.com 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 

Vu la candidature de monsieur Jean-Marie Brigant ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ; 

► Prend connaissance des dispositions de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et du décret 

n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 

► Désigne comme référent déontologue chargé d'apporter aux élus tout conseil utile au respect des principes 

déontologiques : Monsieur Jean-Marie Brigant, Maître de conférences à l'Université du Maine pour une durée de 3 ans. 

► Autorise le paiement des indemnités fixées à hauteur de 80,00 EUR par dossier, 

► Dit que les crédits sont prévus au budget de la commune. 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 

4. Compte rendu des différentes réunions et commissions 

1 - Point sur les travaux d'aménagement : La cave de droite sera conservée et les 3 autres obstruées avec portes. Un devis 

a été sollicité pour 4 portes en bois auprès de l'entreprise LEHOUX Guillaume, son montant est de 2 788.07€ TTC. Devis 

validé à l'unanimité. Se renseigner pour le délai et un pour obtenir un visuel. 

Les travaux pour l'entreprise d'Enedis vont débuter semaine 25, ensuite interviendra l'entreprise Colas à compter du 26 juin 

2023. Une déviation sera mise en place. Fin des travaux le 4 août 2023. 

2 - Chemins de randonnée : Monsieur LENOIR donne le compte rendu du travail effectué en collaboration avec les référents 

de FFrandonnée comité de la Sarthe. L'ébauche d'un panneau au départ des itinéraires de randonnées pédestres est en 

cours de réalisation. 

3 - Forêt d'exception : Pour son renouvellement, 4 groupes de travail ont été créés. 

S. Informations diverses 

- Repas des têtes blanches : Il aura lieu samedi 11 novembre 2023. 

- 1 naissance, 1 arbre : Opération proposée et financée par la Région des Pays de la Loire. Avis de principe favorable pour 

2024. 

- Fonds territorial d'investissements durables : Accord de la subvention de 20 000€ dans le cadre du projet 

d'aménagement cœur de village. 

- Escalier extérieur salle de billard : Un devis sera réalisé avec options bois et fer. 

- Recensement de la population : Le recensement de la population aura lieu en janvier 2024. 
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Moyens humains nécessaires : 1 coordinateur communal et 1 agent recenseur. 

- Espace des Tilleuls : 

- Cabinet n°4 : Madame BENOIST sollicite la commune pour l'installation de stores. Un devis est en cours. 

- Arrivée d'une orthoptiste : Madame JEAN NERET Roya occupe le cabinet n°1 depuis le 9 juin 2023. 

- Invitations : 

- L'outil en main, remise des certificats d'initiation, le mercredi 28 juin 2023 à 16H00 au lycée professionnel Maréchal 

Leclerc. 

- Le centre social, assemblée générale le samedi 24 juin 2023 de 9H30 à 12H30 à la salle des fêtes de Nogent sur Loir. 

- Le Département, Plan Santé du Conseil Départemental, jeudi 6 juillet de 12H30 à 14H30 à Loircowork. 

- Cimetière: Un devis est en cours pour le remplacement de la plaque « Aux enfants de Thoiré morts pour la patrie », 

installée sur le monument au centre du cimetière. 

- Entretien des haies : Un courrier sera adressé aux administrés concernés. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 

Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Néant. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 11 juillet 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H10. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 16/06/2023. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 11 juillet 2023 : 

Observations : 

Le procès-verbal est..flffl.O.\J.~. par le Conseil Municipal le mardi 11 juillet 2023 à .2.o..t/. .. 4. .. o ........ 

Date de la publication : le 13 juillet 2023 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 

Secrétaire de séance, 
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